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I. Introduction 
Rappel du contexte 

La Stratégie Nationale du Logement (SNL) adoptée en 1995, qui constitue le cadre d’orientation de l’action gouvernementale en matière de politique du logement a retenu, entre autres, dans le cadre de la lutte pour la réduction de la pauvreté, de favoriser l’accessibilité des populations, singulièrement celles  défavorisées à l’habitat. 

Le Gouvernement s’est par ailleurs engagé depuis 2002 à satisfaire les besoins en logement de cette population à travers une politique d’habitat social consistant notamment à la mise en oeuvre d’un programme de réalisation de logements sociaux.

Au niveau institutionnel, le Mali a opté pour la création de sociétés  coopératives d’habitat comme structures chargées de favoriser l’accessibilité des populations au logement.

Depuis l’adoption de ces mesures légales à nos jours, des efforts ont été consentis en vue d’une bonne structuration des coopératives.

Si cette formule de regroupement des ménages à faible revenu en sociétés coopératives a permis à un plus grand nombre d’accéder à des surfaces foncières/terrain à bâtir, force est de reconnaître que l’accès au crédit pour le financement de la construction du logement demeure un problème majeur.

La faible bancarisation des populations, la faiblesse et l’irrégularité des revenus, l’insuffisante solvabilité des ménages, l’absence de garanties, l’inexistence d’une politique et/ou d’outils adaptés pour le financement du logement social rendent difficile la mise en œuvre de toute politique formelle d’accessibilité au financement de l’habitat en faveur des coopératives d’habitat. 

Dans ce contexte, la problématique demeure d’imaginer des solutions innovantes pour améliorer l’accès des coopératives d’habitat au financement. D’où l’idée du présent atelier de réflexion pour explorer des idées nouvelles et des instruments de financement nouveaux dans la perspective de la mise en place au Mali d’une stratégie de financement du logement compatible avec les contraintes des personnes à revenu modeste en général et des coopérateurs en particulier.

Au regard de ce qui précède, il s’agit de concevoir et de mettre en oeuvre une stratégie de financement de l’habitat permettant la satisfaction des besoins en logement notamment au profit des ménages n’ayant pas accès à la propriété immobilière suivant le système classique du financement bancaire. 

C’est dans ce cadre que le présent atelier de réflexion a été  initié sur le thème : « LE FINANCEMENT DE L’HABITAT POUR LES MENAGES A FAIBLES REVENUS ». 

De façon plus spécifique, cet atelier visait à définir les axes stratégiques d’une politique de financement de logements sociaux en faveur des membres des coopératives d’habitat. 

2. Objectifs de l’atelier 

 Objectif Général : 

En s’inspirant de l’expérience internationale en matière de financement de l’habitat social, en tenant compte du contexte national en matière d’accessibilité au logement et de la situation spécifique des sociétés coopératives d’habitat, l’atelier devra réfléchir à une stratégie de financement adaptée aux contraintes des ménages à faible revenu et singulièrement les membres des coopératives, en vue de leur accession à un logement décent.

Objectifs Spécifiques :

1. Présenter les instruments et approches existants pour le financement du logement social au Mali et ses limites ;

2. Partager avec les CH les idées/stratégies et instruments utilisés dans d’autres pays pour le financement du logement social;

3. Proposer, à la lumière des réalités de nos CH et du contexte malien des outils, approches et mécanismes innovants pour améliorer l’accès des coopératives d’habitat au financement durable de leur programme de logement ;

4. Évaluer les limites et contraintes des coopératives et faire des propositions visant au renforcement des capacités internes des CH dans le financement de leur programme de logements;

5. Offrir aux structures coopératives les outils de plaidoyer pour la mise en œuvre effective de la stratégie définie.

3.  Méthodologie de l’atelier 

L’atelier a consisté dans un premier temps à collecter les contributions des principaux acteurs concernés par le financement de l’habitat social pour recueillir leurs avis sur les difficultés rencontrées et les pistes de solutions qui leur semblaient les mieux adaptées.

La confrontation des points de vue a permis de dessiner les axes stratégiques d’intervention prioritaires en matière de financement de l’habitat social, qui seront proposés aux autorités. 

Pour chaque axe stratégique, les participants ont formulé des propositions concrètes – qui constituent à proprement parler les recommandations de l’atelier - en vue d’accroître l’accessibilité au logement pour les plus pauvres, qui n’ont pas accès au financement du secteur formel. 

L’atelier a permis de partager et de discuter avec les participants, des approches existantes et innovantes pour financer le logement abordable et le logement social. Il s’agissait surtout, d’explorer des idées nouvelles et des instruments nouveaux de financement en matière d’habitat au Mali en s’inspirant d’expériences déjà tentées avec succès dans ce domaine en Afrique en particulier, mais aussi ailleurs dans le monde

3.1. Programme de l’atelier

Pour atteindre les objectifs prévus de l’atelier, le programme a été articulé autour des principaux points suivants : 

Partie introductive : elle a consisté à l’ouverture de l’atelier et à la présentation des objectifs, du programme et de la méthodologie de l’atelier. 

Présentation de thèmes de communication en rapport avec l’objectif de l’atelier : Cette partie est consacrée à la présentation de la stratégie nationale de financement de l’habitat social, la  problématique  et les enjeux du financement de l’habitat social, le rôle du système financier, les contraintes et les limites de son intervention, l’expérience du PPP en matière d’accessibilité des ménages à faibles revenus, la présentation de plusieurs expériences en matière du financement de l’Habitat social en Afrique

Organisation de débats autour de quatre (4) grands thèmes de discussions, consacrés aux enjeux du financement de l’habitat urbain dans le monde. 

Les thèmes suivants ont été abordé: i) La Stratégie nationale de Financement de l’habitat social ; ii) Financement de l’habitat social : accès des sociétés coopératives au crédit bancaire : expériences, limites et contraintes, perspectives; iii) Financement de l’habitat social : les enjeux et les perspectives de l’accessibilité au logement des membres des coopératives à travers la mise en œuvre du Partenariat Public Privé ; iv) l Expériences de financement de l’habitat social en Afrique a Politique Nationale de l’Habitat au Mali. 

Discussions autour de préoccupations spécifiques aux enjeux de l’atelier et des coopératives d’habitat: il s’agissait des points suivants :

- Quel rôle les secteurs financiers formels peuvent-ils jouer dans la promotion du logement social?  

- Quel partenariat entre le public et le privé et quel rôle pour les intermédiaires financiers non traditionnels dans le financement du logement social?

- Quel cadre de régulation et quels incitatifs pour améliorer l’accessibilité au financement pour les groupes cibles?

3.2. Approche Méthodologique 
L’atelier a été conduit suivant une approche participative et interactive. Elle a permis de mobiliser les participants autour des objectifs de l’atelier. 

Ceci a favorisé une production optimale de contributions positives et d’idées pertinentes qui ont permis de réaliser les résultats qui sont présentés dans ce compte - rendu. 

Les travaux de l’atelier se sont déroulés en plénière. Les discussions ont été organisées et animées suivant un canevas de travail préparé par le GTH et soumis aux participants. 

Il convient de noter que l’organisation et l’animation de l’atelier en général répondaient à certains critères importants pour la réalisation des objectifs prévus. Ces critères sont fondés sur la qualité des interactions. Il s’agit notamment de : i) l’expression libre et spontanée des expériences spécifiques et des opinions de chaque membre du groupe relativement au thème soumis à la discussion ; ii) l’expression de la diversité des connaissances sur le thème (chaque participant possède et exprime une bonne connaissance relative du thème, en fonction de son angle d’observation et d’analyse) ; iii) le respect par chaque membre du groupe, de la diversité et des convictions des uns et des autres. 

3.3. Participants à l’atelier 
Les participants à l’atelier ont été sélectionnés en rapport avec l’objet de l’étude. Il s’agit essentiellement des différentes parties prenantes concernées par la problématique du financement de l’habitat social. Ainsi les structures et institutions suivantes ont été représentées : OMH, Direction du Budget, DNES, CIGEM, SOCODEVI, FGHM, CIH, ADER, SNV, AND DEFAR, ALPHALOG, Nyèsigiso, BHM, USCOOPHAD, UCOOCIMA-BTP    (Voir liste des participants en annexe). 

Au total 15 participants ont pris part à l’atelier. 

4.  Résultats issus de l’atelier 
Éléments de synthèse des travaux de l’Atelier 
L’objectif ici n’est pas de faire une synthèse détaillée des travaux de l’atelier. Il s’agit plutôt de dégager des grands thèmes qui semblent faire consensus ou pour lesquels il semble manquer d’information. Il y a peu de désaccords profonds qui ressortent des synthèses. 

4.1. Exposés introductifs : 
Durant le premier jour de l’atelier, les exposés introductifs ont été présenté et ont fait l’objet d’échanges qui sont résumés dans le tableau de synthèse qui suit

	Thèmes
	Auteur
	Résumé
	Conclusions

	La Stratégie nationale de financement de l’habitat social : enjeux et perspectives
	Monsieur FOMBA - OMH
	Notion de logement social

Outils de la SNL

· Contraintes au financement :

· taux d’intérêt élevés

· Apport personnel obligatoire

· Constitution de sûretés

· Durée d’amortissement des prêts

· Conditions restrictives de crédits

· Propositions de solutions :

· Bonification de taux

· Caution des coopératives

· Intervention OMH pour prêts promoteurs des coopératives

· Allongement durée du crédit jusqu’à 20 ans avec garantie OMH pour la période hors activité de l’emprunteur

· Perspectives :

Action sur le taux d’intérêt

Mobilisation de ressources longues : recherche de lignes de crédits affectées au financement de l’habitat pour les ménages à faibles revenus
	- Réviser le seuil du logement social pour une prise en charge du secteur informel et des bas revenus

- Améliorer la solvabilité des emprunteurs par le développement de produits d’épargne et la constitution de l’apport personnel

- Adopter des dispositions spécifiques pour le financement des programmes au profit des coopératives

- Revoir la politique de l’aide au logement (bonification) et envisager son élargissement aux autres institutions financières

- Faiblesse structurelle des coopératives dans la mise en œuvre des mécanismes de mutualité (fonds renouvelable, cotisations des membres, regroupement)

- Stimuler la participation des banques au financement

- Mobiliser des lignes de crédits spécifiques 

- Accroître les moyens financiers de l’OMH et définir d’une politique claire d’intervention en faveur des coopératives

Meilleure organisation de la tutelle des coopératives

Prise en compte des coopératives dans les programmes de logements sociaux


	Thèmes
	Auteur
	Résumé
	Conclusions

	Financement de l’habitat social : accès des coopératives d’habitat au crédit bancaire : expériences, contraintes et perspectives
	Ely TERRA – Nyèsigiso

Mohamed Houna DICKO – BHM.SA
	Nyèsigiso :

Expérience de financement de Nyèsigiso à travers le projet réalisé en partenariat avec SPI

Caractéristiques des prêts immobiliers

· Contraintes :

- Emprunteurs : faiblesse des revenus, durée courte d’activité, Sûretés du crédit

- Environnement du secteur : insuffisance de la promotion des matériaux locaux, confusion rôle des acteurs de la filière

- Institutions financières : manque de ressources longues, gestion des taux d’intérêt, absence de marché secondaire

· Propositions de solutions :

Développement produits d’épargne et technique de participation communautaire, incitation  à l’adhésion aux coopératives des débutants dans la vie active, promotion des matériaux locaux de construction, structuration du financement acquéreur et promoteur, mobilisation de ressources longues, organisation d’un marché secondaire pour le refinancement, échanges d’expériences

BHM :

Similitudes situation banques et IMF

Expériences de financement de coopératives par la BHM

· Difficultés :

- Problèmes liés au mode de financement : mise en place de crédits relais et incidences sur les intérêts perçus

- Plan de financement inadapté

- Situation hétérogène des membres des coopératives

· Solutions :

- Meilleure définition du rôle des coopératives dans le mécanisme de financement : renforcer le rôle d’interface et éviter l’engagement direct de la coopérative à la place des membres dans le cadre du prêt acquéreur

- Permettre plus de lisibilité dans la situation individuelle des membres postulants au crédit

- Eléments du dossier de financement par les coopératives 
	- Disponibilité du système financier pour le financement de l’habitat

- Contrainte des ressources longues

- Faible solvabilité des membres des coopératives

- Développer la culture de l’épargne et les produits d’épargne

- Structurer le marché secondaire et organiser le refinancement

- Promouvoir les matériaux locaux de construction

- Succès sur le plan technique de l’intervention en faveur des coopératives mais inexpérience des acteurs  dans la gestion des risques ;

- Sérier les membres des coopératives pour faciliter l’accès au crédit ;

- Envisager  Exiger l’apport personnel ;

- Renforcer le rôle d’interface des coopératives

- Renforcer l’engagement individuel des membres dans la recherche des financements ;

-  Prendre en compte les difficultés liées à la prise en charge des retraités ;

- Actions de collecte de l’épargne des migrants en faveur du financement de l’habitat

	Expériences en matière de financement de l’habitat social
	Baba DAO - FGHM
	Mécanisme de financement de l’habitat au Maroc

Expérience du Burkina Faso

Expérience du Bénin
	- Nécessité de renforcer les capacités financières de l’OMH par la mobilisation de ressources nationales pour alimenter un fonds de soutien au secteur de l’habitat

- Mobiliser des lignes de crédits spécifiques pour le financement de l’habitat social

- Réviser le principe de l’aide au logement 

- envisager la mise en place d’un  fonds de garantie des prêts aux membres des coopératives alimenté sur le fonds de soutien

- Favoriser l’intervention des organismes de prévoyance sociale et d‘assurance dans le financement du logement

- Faciliter l’accès au foncier, la viabilisation et l’équipement des terrains au profit des ménages à faibles revenus

- Organiser le secteur locatif pour la prise en compte des besoins en logement des bas revenus non éligibles au financement

Défiscalisation des taux d’intérêt

Inciter les jeunes à l’épargne et à la participation aux coopératives


4.2 Débats autour des enjeux du financement du logement en faveur des ménages à faibles revenus
La matinée du second jour a donné lieu à des débats en séance plénière autour de sous thèmes préalablement définies par le GTH et qui présentaient la synthèse des enjeux de l’objectif de l’atelier :

- Quel rôle les secteurs financiers formels peuvent-ils jouer dans la promotion du logement social? 

- Quel partenariat entre le public et le privé et quel rôle pour les intermédiaires financiers non traditionnels dans le financement du logement social?

- Quel cadre de régulation et quels incitatifs pour améliorer l’accessibilité au financement pour les groupes cibles?

Principaux points débattus 

	Définition du logement social 

et 

caractéristiques des populations cibles 
	La notion de logement social telle que conçue dans le cadre de la politique actuelle ne permet pas de satisfaire certains bas revenus et les membres du secteur informel.

Le logement social devrait en principe être destiné à tous ceux qui ne peuvent, d’une manière ou d’une autre, accéder à un crédit bancaire parce qu’exclus de ce système à cause du bas niveau de leurs revenus. 

C’est un logement subventionné pour qu’une majeure partie des bas revenus puissent y accéder. Comme on le voit, ces définitions mettent tantôt l’accent sur les caractéristiques du logement et tantôt sur les caractéristiques des bénéficiaires ou encore sur le caractère subventionné de l’habitat. 

Débats sur le découpage à faire entre différents niveaux de revenus dans la population considérée comme pauvre.  Il semble néanmoins se dégager un consensus en ce qui concerne le seuil minimal de revenus nécessaires pour accéder à un crédit immobilier dans le secteur formel. Ce seuil gravite autour de 75.000 F CFA. 

En deçà de ce niveau les populations ont un niveau très faible d’épargne et peuvent être considérée comme devant être supportées par une politique sociale de l’habitat. 

À propos du secteur locatif, tous les groupes conviennent : i) qu’au Mali les locataires se considèrent en situation transitoire et souvent précaire, tous aspirent à la propriété et ii) qu’il faille agir dans le secteur locatif si nous souhaitons réellement atteindre les plus pauvres. 


	Le cadre institutionnel de la production et du financement de l’habitat 
	Les secteurs des banques et du micro crédit seraient incapables de faire face à une hausse marquée des demandes de prêts à long ou moyen termes.

Une plus grande disponibilité de ressources longues est nécessaire. 

La micro finance pourrait jouer un rôle de premier plan en faveur des membres des coopératives – notamment pour les personnes travaillant dans le secteur informel -et devrait s’efforcer de trouver des ressources plus adaptées et à un coût plus intéressant. 

La formule coopérative paraît être une formule adaptée et permet une certaine mixité sociale. Il est toutefois nécessaire d’encadrer ces initiatives de façon à ce que ces sociétés coopératives d’habitat soient mieux structurées. 

La création d’une structure spécifiquement destinée à et l’encadrement et au suivi des activités des coopératives d’habitat devrait être envisagée au moment où le mouvement coopératif prend plus d’ampleur dans le secteur du logement. 

Le manque de rigueur dans la gestion foncière et dans l’application de la règlementation (notamment la règle de mise en valeur des terrains) semble alimenter une très forte spéculation foncière et une concentration de la propriété foncière au profit des plus nantis dans les centres urbains, laquelle bloque l’accès au sol en particulier pour les plus pauvres.  La problématique du titre foncier constitue un frein à l’intervention des banques.

La politique de l’habitat devrait être évaluée et mise à jour pour tenir compte des évolutions du contexte économique et financier. Il faudrait clarifier les responsabilités des acteurs de la filière et des structures publiques dans la viabilisation et l’aménagement des terrains et la réalisation des logements. 

La valorisation des matériaux locaux est susceptible de réduire les coûts de construction et faciliter l’accès des plus pauvres à un logement décent. 

Les participants ont déploré l’insuffisance de l’information des coopératives par les structures publiques

	Les caractéristiques de l’environnement financier 

Analyse du PPP

Mesures incitatives et de régulation
	Les participants sont unanimes à constater que certaines institutions financières de la place interviennent dans le financement du logement et apprécient la volonté des institutions de renforcer leur participation si les défis et contraintes relevés trouvaient une solution. Ils souhaitent que l’intervention des banques en faveur d’une frange plus importante de la population soit favorisée à travers l’adoption de mesures incitatives. 

Le constat a été fait de l’inadéquation entre les ressources disponibles et les besoins pour le financement du logement : la contrainte de l’accès aux ressources adaptées au financement du logement, le coût du crédit, la faible capacité des banques à atteindre une population cible plus large et le manque de mécanismes de soutien indispensables pour stimuler l’intervention des banques ont été évoqués. 

L’expérience africaine notamment du Maroc en matière de structuration du financement, en particulier les systèmes de garanties hypothécaires, de mécanismes de refinancement et de constitution d’un fonds de soutien à l’habitat social, ont suscité beaucoup d’intérêt chez les participants. 

Les participants ont stigmatisé le manque de ressources et reconnu la nécessité d’une implication directe de l’Etat à ce propos.

Compte tenu de la non  satisfaction des besoins en logement des membres des coopératives à travers les programmes de logements sociaux, les participants ont évoqué l’opportunité d’étendre le mécanisme du PPP à la réalisation de programmes spécifiques aux membres des sociétés coopératives à qui par essence étaient destinées les logements sociaux.

Les participants ont apprécié les instruments mis en œuvre au Maroc et souhaité la duplication du Fonds de Solidarité Habitat en vue de mobiliser davantage de ressources destinées au soutien du secteur.

Ils ont également analysé avec intérêt les fonds de garantie destinés à couvrir les risques liés au financement des faibles revenus comme facteur de stimulation de la participation des institutions de crédit.

Ils ont aussi constaté la nécessité d’une intervention des pouvoirs publics pour la recherche de ressources longues à offrir aux institutions sous forme de lignes de crédit. Dans la recherche de solution à la contrainte de ressources longues, les échanges ont relevé la nécessité de l’organisation d’un marché hypothécaire et l’accélération de la mise en œuvre du mécanisme de refinancement.


5. Conclusions 
L’analyse des résultats des travaux de l’atelier va dans le sens d’autres analyses faites dans divers contextes à savoir les défis des systèmes financiers face au logement dans les PED. En effet deux grands défis se posent au financement de l’habitat un peu partout dans le monde en développement. 

Le premier concerne la participation des institutions financières au financement de l’habitat, singulièrement en faveur des ménages à faibles revenus. Bien que les institutions financières aient acquis une expertise en matière de gestion des crédits à la construction de logements et à l’amélioration de l’habitat, seules quelques structures proposent des produits de crédit hypothécaire. Les goulots d’étranglement évoqués concernent la problématique des ressources longues, la faiblesse des garanties offertes aux organismes prêteurs, la faiblesse du niveau de revenus des populations cibles, le coût élevé du crédit et des durées de remboursement accordées. 

Le deuxième défi consiste à toucher certains groupes à l’intérieur de la population cible du secteur qui ne sont actuellement pas servis par les circuits de financement classique (banques ou micro crédits) de l’habitat. 

Le premier groupe comprend principalement les ménages à revenu modéré du secteur informel qui n’ont pas le droit à l’assistance publique et qui ne peuvent pas bénéficier des programmes des banques ou de la micro finance.

Le deuxième groupe est constitué des segments les plus défavorisés des populations pauvres urbaines, notamment les personnes louant des logements dans des immeubles insalubres et surpeuplés des quartiers pauvres et les occupants illégaux des terrains reculés ou inutilisés à l’origine de la création d’un habitat spontané qui aggravent le phénomène de l’insécurité urbaine et de l’habitat insalubre.

Les participants apprécient positivement l’engagement de l’Etat en faveur du logement social mais déplorent les résultats peu satisfaisants de cette politique en faveur des membres des sociétés coopératives d’habitat

Ils déplorent également l’insuffisance de la concertation avec les sociétés coopératives dans la conception et la mise en oeuvre des politiques et programmes de logements sociaux.

Emanation de la volonté publique, les sociétés coopératives d’habitat ont été créées en vue d’offrir aux pouvoirs publics un cadre structuré et un interlocuteur pour favoriser l’accessibilité des populations au logement. Cependant, dans la pratique, au delà de l’affectation de biens fonciers, aucune action d’envergure en faveur du financement et de la réalisation des projets des coopératives n’a été entreprise. 

A cet effet, les participants ont souhaité une meilleure prise en compte des besoins spécifiques des coopératives dans le cadre des programmes de logements sociaux, une redynamisation du mécanisme de financement, une révision du système d’intervention de l’Etat en faveur des ménages à faible revenu et un renforcement des capacités du système financier national, singulièrement en ce qui concerne la problématique des ressources longues, les taux d’intérêt et les délais de remboursement des crédits.

Il a aussi été reconnu la nécessité de développer à côté de l’accès à la propriété, d’autres formules d’accès au logement (location, location vente). Sur ce plan, l’urgence d’une meilleure organisation et d’un encadrement du secteur locatif a été préconisée.

Tous les participants semblent partager le principe que la réussite d’une politique sociale de l’habitat implique une volonté politique affirmée et un soutien des pouvoirs publics en faveur des couches les plus défavorisées de la population.

Par ailleurs, l’atelier  a mis en exergue la faiblesse structurelle des sociétés coopératives et conclu à l’urgence d’un renforcement des capacités des structures et leur fédération.

La faiblesse des coopératives d’habitat concerne certains points essentiels, notamment :

· l’insuffisance de la culture d’épargne

· l’insuffisance de l’esprit mutualiste.

· la faiblesse structurelle en leadership, en gouvernance et en gestion

· le faible niveau de formation et une communication insuffisante tant en interne qu’en externe.

Ces insuffisances constituent un frein à l’impact du mouvement en matière d’accès à un logement décent pour le plus grand nombre et à une totale adhésion des populations.

Pour y remédier, l’atelier a formulé des recommandations visant au renforcement des capacités des sociétés coopératives et a souhaité vivement une meilleure structuration de celles-ci à travers l’achèvement du processus conduisant à la mise en place d’une fédération nationale.

L’atelier a enfin permis une communication directe entre les leaders des sociétés coopératives, les institutions financières et les services publics ce qui favorise les échanges en vue d’une meilleure prise en compte des coopératives dans les politiques publiques.
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ANNEXE I

ATELIER DE REFLEXION SUR LE FINANCEMENT DE L’HABITAT 

POUR LES MENAGES A FAIBLES REVENUS

Bamako, mardi 3 et mercredi 4 juin 2008

Recommandations

Aux termes de ses travaux,

L’Atelier,

- Après un examen attentif des enjeux liés au thème de ses réflexions ;

- Conscient de l’ampleur des besoins à satisfaire en matière de logements,

- Conscient de la forte attente des populations en matière d’accessibilité au logement et de la nécessité d’actions de soutien en faveur des plus démunis ;

- Considérant l’impact de la promotion du secteur du logement sur le développement économique global ;

- Considérant le rôle essentiel que peuvent jouer les institutions financières dans la mise en œuvre d’un mécanisme durable de promotion et de structuration de la filière de l’habitat ;

- Conscient des efforts fournis par les pouvoirs publics pour l’accessibilité des ménages vulnérables au logement ;

- Considérant le rôle important joué par les sociétés coopératives d’habitat dans la quête d’une véritable politique d’habitat social ;

- Considérant les attentes et les besoins objectifs et légitimes exprimés par les membres des coopératives d’habitat ;

- Soucieux de contribuer à l’émergence d’une stratégie durable et efficiente de promotion de l’habitat social au Mali ;

RECOMMANDE :

1. Aux Pouvoirs publics :

· Le renforcement des outils de la Stratégie Nationale du Logement en faveur de la structuration du financement de l’habitat, notamment par :

· la création d’un fonds de soutien à l’habitat pour les ménages à faibles revenus, alimenté par des ressources pérennes  comme l’institution d’une taxe sur les matériaux de construction importés.

· La mobilisation de ressources adaptées au financement du logement, notamment la négociation de lignes de crédits spécifiques  auprès des bailleurs et des partenaires au développement, des organismes de prévoyance sociale et des assurances,  à des taux concessionnels et éventuellement l’intervention du budget national.

· La création d’un marché hypothécaire* et l’accélération de la mise en œuvre du mécanisme de refinancement pour les institutions de crédit qui interviennent dans le financement de l’habitat.

· La mise en place urgente d’un fonds de garantie pour couvrir les risques liés au financement des ménages à faibles revenus,  accessible à l’ensemble des institutions de financement de l’habitat.

· La mise en œuvre effective de la politique de bonification des taux d’intérêts par la BHM, son élargissement à l’ensemble des institutions de financement (banques et IMF) pour permettre d’adapter les taux  à la capacité financière des populations à faibles revenus ; la révision des conditions d’octroi de cette bonification.

· La défiscalisation des produits financiers liés au financement de l’habitat.

· En matière foncière :

· L’amélioration de l’accès au foncier, la prise en charge dans un délai raisonnable des coûts de viabilisation des terrains en faveur des ménages à faibles revenus.

· L’accélération des procédures d’immatriculation et de création des titres fonciers, l’allégement des coûts et du délai d’obtention du titre foncier.

· Envers les sociétés coopératives d’habitat :

· L’élargissement du mécanisme « Partenariat Public Privé » promu par l’Office Malien de l’Habitat aux programmes de logements des sociétés coopératives.

· L’amélioration de la communication et de l’information auprès des sociétés coopératives, notamment en facilitant l’implication de celles - ci dans la conception et l’élaboration des stratégies et programmes concernant l’habitat social.

· Le renforcement des structures dédiées à l’encadrement et à l’appui des sociétés coopératives d’habitat et une meilleure collaboration entre ces structures.

· Envers les catégories sociales les plus défavorisées :

· L’organisation du secteur locatif comme mode alternatif à la satisfaction des besoins de logement pour les couches  sociales les plus démunies.

2. Aux institutions financières :

· La mobilisation de ressources adaptées au financement du logement, notamment :

· la négociation de lignes de crédits spécifiques auprès des bailleurs et des partenaires au développement à des taux favorables ;

· la facilitation du transfert de l’épargne des migrants maliens collectée dans les pays d’accueils au profit de projets d’habitat mis en œuvre au Mali ; 

· la création de mécanismes permettant de coupler les ressources longues collectées via l’épargne des migrants au financement de projets d’habitat destinés aux ménages à faible revenu au Mali ;

· La création et la promotion des produits d’épargne logement, notamment auprès des jeunes ménages.

3. Aux Sociétés coopératives d’habitat :

· Le renforcement des capacités, en vue d’une administration rigoureuse de la coopérative, notamment :

· en gouvernance et en leadership pour favoriser le respect des engagements pris par les membres ;

· en gestion administrative et financière. 

· Le développement de la culture d’épargne logement. 

· La structuration au niveau national. 

Motion de  Remerciements 
L’Atelier

· Se félicite des efforts entrepris par les pouvoirs publics pour la prise en compte des préoccupations de l’accessibilité au logement des populations, les encourage et les assure de son soutien pour l’aboutissement des actions en faveur des ménages à faible revenu.

· Remercie et encourage la SNV, ADER/And Defar et le GTH* pour l’heureuse initiative de l’organisation de la présente rencontre.

▄


*marché hypothécaire : ce marché permet aux institutions de crédit de mobiliser en cas de besoin les créances représentatives des prêts au logement. C’est un mécanisme de financement pour ces institutions de crédit qui permet aussi aux institutions de réduire les risques sur leur engagement à moyen et long terme. C’est enfin un instrument de collecte et de canalisation de l’épargne vers le financement du logement.

*GTH : Groupe Thématique Habitat : il s’agit d’une émanation du Forum des ONG européennes qui regroupe différentes structures impliquées dans le financement de l’habitat et dans l’encadrement du secteur coopératif. 

ANNEXE II

ATELIER DE REFLEXION SUR LE FINANCEMENT DE L’HABITAT POUR LES MENAGES A FAIBLES REVENUS

Les 3 et 4 juin 2008

Programme de travail

	Horaires
	Séquences

	Mardi 3 juin 2008

	8h30 – 9h00 
	Accueil – Installation

	9h00
	Ouverture des travaux

- Mot de bienvenu

- Présentation des participants

- Présentation et validation du projet de programme de travail

- Présentation de la méthodologie de travail

	10h00 – 10h15
	Pause café

	10h20 – 10h35
	THEME 1 : La Stratégie nationale de Financement de l’habitat social : contraintes et perspectives

· Communication n° 1 : OMH

	10h35 - 11h05
	Débats

	11h10 – 11h40
	THEME 2 : Financement de l’habitat social : accès des sociétés coopératives au crédit bancaire : expériences, limites et contraintes, perspectives

· Communication n° 2 – BHM.SA

· Communication n° 3 – Nyèsigiso

	11h45 – 12h15
	Débats

	12h20 – 12h35
	THEME 3 : Financement de l’habitat social : les enjeux et les perspectives de l’accessibilité au logement des membres des coopératives à travers la mise en œuvre du Partenariat Public Privé 

· Communication n° 4 : IFA BACO

	12h40 – 13h00
	Débats

	13h00 – 14h30
	Pause Déjeuner

	14h35 – 14h50
	THEME 4 : Expériences de financement de l’habitat social en Afrique

· Communication n° 5 : FGHM.SA

	14h55 – 15h25
	Débats

	15h30 – 16h30
	Synthèse de la journée

Suspension des travaux

	Mercredi 4 juin 2008

	9h00
	Reprise des travaux

Présentation de la synthèse de la Journée 1

	9h25 - 10h15
	Travaux en plénière

             Débats sous Thème 1 : Quel rôle les secteurs financiers formels peuvent-ils jouer dans le financement du logement social ?

	10h15 – 10h30
	Pause café

	10h30 - 11H30
	Débats sous Thème 2 : Quel partenariat entre le public et le privé et quel rôle pour les intermédiaires financiers non traditionnels dans le financement du logement social ?

	11h30 – 12h30
	Débats sous Thème 3 : Quel cadre de régulation et quels incitatifs pour ameliorer l’accessibilité au financement pour les groupes cibles ?

	12h30 - 13h00
	Synthèse des discussions – Projets de recommandations

	13h00 – 14h30
	Pause Déjeuner

	14h30 – 15h30
	Adoption des Recommandations

Fin des travaux


ANNEXE III

Programme des Communications à l’Atelier

· Thème 1 : La Stratégie nationale de Financement de l’habitat social : enjeux, résultats et perspectives  de l’accessibilité des ménages à faibles revenus
· Office Malien de l’habitat
L’Animateur devra présenter la synthèse des instruments mis en œuvre pour favoriser l’accès des ménages cibles au financement du logement, les résultats obtenus, les contraintes majeures et les défis restant à relever. Il  s’efforcera ensuite à la lumière de l’expérience vécue de présenter les perspectives de solutions envisagées et leur impact attendu sur les coopératives d’habitat (modalités de refinancement des prêts accordés aux coopérateurs par les institutions financières). Son exposé devra faire un inventaire des outils de la SNL en faveur des coopératives d’habitat, leur analyse critique et leur limite.

Qu’en est il de l’affectation  des remboursements des logements sociaux aujourd’hui perçus par l’OMH.  

Enfin, la présentation passera en revue les mesures prévues pour améliorer la situation.

· Thème 2 : Financement de l’habitat social : accès des sociétés coopératives au crédit bancaire : expériences, limites et contraintes, perspectives
· Expérience de la Banque de l’Habitat du Mali – BHM.SA
· Expérience de Nyèsigiso
Partant de l’expérience de leur institution, les animateurs exposeront les problèmes liés à ce type de financement, les solutions existantes et les propositions pour leur applicabilité au Mali. L’exposé fera ressortir les goulots d’étranglement à l’accès au financement pour les ménages cibles et les propositions pour leur amélioration.

Pour le cas spécifique de la BHM, l’exposé mettra l’accent sur le mécanisme d’intervention de la banque initialement prévus en faveur des faibles revenus, les difficultés rencontrées et les nouvelles modalités envisagées.  

Pour Nyèsigiso, il s’agira de mettre l’accent sur les contraintes rencontrées par une IMF pour s’impliquer dans le financement de l’habitat.

· Thème 3 : Financement de l’habitat social : les enjeux et les perspectives de l’accessibilité au logement des membres des coopératives à travers la mise en œuvre du Partenariat Public Privé 

· IFA BACO

S’inspirant de l’intervention des Promoteurs privés dans le financement et la réalisation des logements sociaux, l’animateur analysera la possibilité de l’accession au logement pour les membres des coopératives à travers le PPP. Il présentera les contraintes à ce type d’intervention et ses propositions de solution. L’exposé analysera les résultats du PPP pour la mobilisation de ressources longues, les projets en vue  et les leviers à mettre en œuvre pour leur disponibilité en faveur des coopératives

· Thème 4 : Expériences de financement de l’habitat social en Afrique
· FGHM.SA

L’animateur présentera succinctement les expériences et les stratégies de financement de l’habitat social mises en œuvre à travers l’Afrique et analysera leur applicabilité au Mali.

ANNEXE IV

ATELIER DE REFLEXION SUR LE FINANCEMENT DE L’HABITAT POUR LES MENAGES A FAIBLES REVENUS

1. Contexte & Justification :

Il est bien connu que le logement représente un moteur principal de croissance économique et est une composante importante de la politique de réduction de la pauvreté. Le financement du logement se trouve donc à l'intersection de trois secteurs de priorité pour beaucoup d'économies naissantes :

(i) un secteur financier renforcé et plus accessible ;

(ii)  un marché du logement en expansion, et

(iii) Une  stratégie urbaine d'accessibilité au logement pour les plus démunis dans le cadre de la lutte contre la pauvreté 

Pendant que des villes sont construites, la manière dont elles sont financées demeure préoccupante. N'importe quelle politique de logement complète exige un système développé et efficient de financement du logement, conçu en fonction de l'environnement de chaque pays. Les occasions se présentent avec l'évolution du secteur financier, et la demande de logement demeure forte dans un monde en phase de globalisation.

La nouvelle gestion des risques, les outils de placement, et les instruments de politique sont développés pour augmenter la capacité des marchés financiers et les rendre plus performants pour le financement de l’accessibilité au logement. Cependant, en dépit des efforts déployés pour renforcer les systèmes de financement et favoriser l’accessibilité des ménages au logement, force est de constater que la majeure partie des ménages demeure en marge de cette politique.

Cette situation a poussé ces personnes qui se sentent impuissantes pour résoudre seules les difficultés de la recherche d’un logement (qui soit un véritable « chez soi ») de se regrouper en coopératives d’habitat. Il en existerait selon une estimation du Fonds de Garantie Hypothécaire du Mali (FGHM) environ 120 coopératives d’habitat à Bamako dont 1/3 peu fonctionnelles.

Si cette formule de regroupement des ménages à revenus faible en sociétés coopératives a permis à un plus grand nombre d’accéder à des surfaces foncières grâce à leurs capacités de lobbying, force est de reconnaître que l’accès au crédit pour le financement de la construction du logement reste toujours un problème majeur pour les coopératives d’habitat.

La faible bancarisation des populations, la faiblesse et l’irrégularité des revenus, l’insuffisante solvabilité des ménages, l’absence de garanties, l’inexistence d’une politique et/ou d’outils adaptés pour le financement du logement rendent difficile la mise en œuvre de toute politique formelle d’accessibilité au financement de l’habitat en faveur des coopératives d’habitat. 

Dans cette perspective, la problématique consistera à imaginer les solutions innovantes pour améliorer l’accès des coopératives d’habitat au financement. D’où l’idée du présent atelier de réflexion pour explorer des idées nouvelles et des instruments de financement nouveaux dans la perspective de la mise en place au Mali de produits financiers, dans le domaine de crédit immobilier, compatibles avec les contraintes des personnes à revenu modeste / coopérateurs.

En s’inspirant de l’expérience internationale en matière de financement de l’habitat social, de la situation spécifique des coopérateurs et du contexte national en matière d’accessibilité au logement, l’atelier devra réfléchir à une stratégie de financement adaptée aux contraintes des coopérateurs en vue de leur accession à un logement décent.

2. Objectifs :  

2.1. Objectif Général : 

Contribuer à la définition d’une véritable stratégie de financement de l’habitat social en faveur des personnes à revenu modeste.

2.2. Objectifs Spécifiques :
1. Présenter les instruments et approches existants pour le financement du logement social au Mali et ses limites ;

2. Partager avec les CH les idées/stratégies et instruments utilisés dans d’autres pays pour le financement du logement social;

3. Proposer, à la lumière des réalités de nos CH et du contexte malien des outils, approches et mécanismes innovants pour améliorer l’accès des coopératives d’habitat au financement durable de leur programme de logement ;

4. Évaluer les limites et contraintes des coopératives et faire des propositions visant au renforcement des capacités internes des CH dans le financement de leur programme de logements;

5. Offrir aux structures coopératives les outils de plaidoyer pour la mise en œuvre effective de la stratégie définie.

3. Résultats Attendus :

1. Les instruments et approches existants pour le financement du logement social au Mali sont connus et leurs limites sont perçues ;

2. Les idées et instruments utilisés dans d’autres pays pour le financement du logement social sont partagés entre les acteurs impliqués/intéressés ;

3. Des outils, approches et mécanismes financiers innovants pour améliorer l’accès des coopératives d’habitat à un logement décent sont proposés ;

4. Des propositions de renforcement des capacités internes des CH dans le financement de leur programme de logements sont faites.

5. Des outils de plaidoyer pour la mise en œuvre effective de la stratégie sont définis.

4. Période :

L’atelier est prévu les 3 et 4 juin 2008.

5. Participants :

L’atelier s’adresse aux responsables des unions de CH et tous les acteurs impliqués/intéressés par le financement de l’habitat à coût modéré (les structures seront précisées lors de la réunion du GTH).

ANNEXE V

ATELIER DE REFLEXION SUR LE FINANCEMENT DU LOGEMENT POUR LES MENAGES A FAIBLE REVENU
3 et 4 Juin 2008 
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	STRUCTURE
	CONTACTS

(e-mail + téléphone)
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	2. FOMBA Youssouf
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	551 04 94 
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	7. SANGARE Abdoulaye
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	8. TERRA Ely
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	9. TOUNKARE Modibo


	Ministère des Finances
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Vantounk1965@yahoo.fr 

	10. WAIGALO Amadou


	CIGEM
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amadouwaigalo@hotmail.com

	11. CADILHAC Pascal


	ADER
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Mali.ader@gmail.com

	12. DAO Baba


	FGHM
	Baba_dao@yahoo.fr
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	And Defar
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	14. SANGARE Nana Coulibaly


	USCOOPHAD
	673 80 46 / 670 22 00

nanasangare@yahoo.fr 

	15. HOUNA Mohamed


	BHM
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mhouna@bhm-sa.com

	16. DIARRA Lassana


	L’ESSOR
	677 47 93

	17. DOLO Dogodiongo
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	630 17 02
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